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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA MOSELLE 

Préfecture 

Direction des Libertés Publiques 

ARRÊTÉ 

n°2014-DLP/BUPE-M6 du 5 AVR, 204 

imposant des prescriptions complémentaires à la société TRW à BOUZONVILLE visant à 

fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dans l’eau (RSDE) 

(deuxième phase : surveillance pérenne) 

PREFET DE LA REGION LORRAINE 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST 

PREFET DE LA MOSEELLE 
CHEVALIER DANS L'ORDRE NATIONAL DE LA LEGION D'HONNEUR 

CHEVALIER DANS L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU la directive 2008/105/CE du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 

déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) : 

VU le Code de l'Environnement et notamment sontitre 1er des parties réglementaires et 

législatives du Livre V ; 

VU la nomenclature des Installations Classées codifiée à l'annexe de l'article R.511-9 du Code de 

l'Environnement ; 

VU les articles R.211-11-1 à R.211-11-3 du titre 1 du Livre 11 du Code de l'Environnement relatifs 

au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2008 relatif 
au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 

substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 

pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelie des émissions 

polluantes et des déchets ;  



VU l'arrêté S.G.AR. n° 2009-523 en date du 27 novembre 2009 portant approbation des 

Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux des parties françaises des districts 

hydrographiques du Rhin et de la Meuse et arrêtant les programmes pluriannuels de mesures 

correspondants ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 

réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 

VU ia circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 

provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines 

substances ; 

VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 

présentes dans les rejets des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

VU la circulaire du 23 mars 2010 relative à l'adaptation des conditions de mise en œuvre de la 

circulaire du 5 janvier 2009 ; 

VU le rapport d'étude de l'INERIS n° DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains 

secteurs industriels ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU l'arrêté n° DCTAJ-2014-A-11 du 2 avril 2014 nommant Monsieur François VALEMBOIS 
secrétaire général par intérim et portant délégation de signature en sa faveur ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-DEDD/1C-178 en date du 1° septembre 2009 autorisant la société 
TRW à exercer ses activités relevant de la nomenclature des Installations Classées sur le 

territoire de la commune de BOUZONVILEE ; 

VU le rapport final d'analyses transmis par l'exploitant en application de l’article 4 de l'arrêté 

préfectoral n° 2010-DLP/BUPE-20 du 25 janvier 2010 ; 

VU le rapport de l'Inspection des Installations Classées en date du 25 février 2014 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques (CODERST) du 27 mars 2014 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 

2015 fixé par la directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses 
fixés dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 

périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de 
l'établissement au titre des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement afin de 

proposer, le cas échéant, des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses 

visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ;  



Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 - Objet 

La société TRW, dont le siège social est situé à BOUZONVILLE, doit respecter, pour ses 
installations situées sur le territoire de la commune de BOUZONVILLE, les prescriptions du 
présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance provisoire 
des rejets de substances dans l’eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative 
des rejets de ces substances. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 2009-DEDD/iC-178 en date du 1” septembre 2009 
sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 

d'analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 

dispositions de l'article 2 « prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements 

et d'analyses » de l'arrêté préfectoral n° 2010-DEP/BUPE-20 du 25 janvier 2010 susmentionné. 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyses accrédité 

selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque 

substance à analyser. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'Inspection, avant le début des opérations de prélèvements et de mesures prévues à 
l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la 
reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent 

intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 1 de 
l'arrêté préfectoral n° 2010-DLP/BUPE-20 du 25 janvier 2010 susmentionné et préciser les 

modalités de traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l’arrêté préfectoral du 

1% septembre 2009 précité sur des substances mentionnées à l'article 3 du présent arrêté 
peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3, sous réserve que la 

fréquence de mesures imposée à l'articie 3 soit respectée et que les modalités de prélèvements 
et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral du 
1° septembre 2009 précité répondent aux exigences de l’article 2 de l'arrêté préfectoral n° 2010- 
DLP/BUPE-20 du 25 janvier 2010. 

Article 3 - Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre, sous trois mois à compter de la notification du présent arrêté, le 

programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans 

les conditions suivantes :  



  

  

  

Durée de chaque Limite de quañtification à atteindre 

Nom du rejet Substance Périodicité x q par substance par les laboratoires 
prélèvement 

en pig 

: : : une mesure 
Eaux industieies (point par trimestre | 24 heures représentatives 

farticte 113.11 de l'arrêté Nickel pendant deux | du fonctionnement de 10 ugf 

& capte ans et six | l'installation 
du 1°’ septernbre 2009) mois 

: : : une mesure 
Eaux noustieies (point par trimestre | 24 heures représentatives 

fatidu 11.3.11 de l'arrêté Nickel pendant deux } du fonctionnement de 10 pg/i 

éf ante ans et six | l'installation 
du 1° septembre 2009) mois               

Article 4 - Remontée d'informations sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

4.1 - Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont 

saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont 

transmis trimestriellement à l'inspection des Installations Classées par voie électronique avant la fin 

du mois qui suit le trimestre de référence. 

4.2 - Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 3 du présent arrêté 

doivent faire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel 

du 34 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 

déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à 

l'article 3 du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise justifiée auprès des services de 

l'Inspection. 

Article 5 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 

l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le Titre 1er du Livre V du Code 

de l'Environnement. 

Article 6 : Délais et voies de recours : 

En vertu des dispositions du décret n° 2010-1701 du 30 décembre 2010, la présente décision peut 

être déférée au tribunal administratif de Strasbourg : 

- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée ; 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an 

à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. Toutefois, si la mise en service de 

l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de cette décision, le délai 

continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

Article 7 : Information des tiers : 

1) une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Bouzonville et pourra y être consultée par 
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tout intéressé ; 

2) un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois : 

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire de 
Bouzonville. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins de 
l'exploitant. 

3} un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux diffusés 
dans tout le département : Le Républicain Lorrain et les Affiches du Moniteur ainsi que sur le site 
internet de la Préfecture de la Moselle. 

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle, le maire de Bouzonville, le sous-préfet de 
Boulay, la directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement chargée de 
l'inspection des installations classées, et tous agents de la force publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Metz, le 5 AUR 2914 
Le Préfet, 

Pour ié Préfet 
Le Sous-Préfet de Metz-Campagne 

étaire Général par intérim de la Préfecture, 

LL 

François VALEMBOIS 

  

     

 



ANNEXE 

Version du 14 éptémbre 201) 

  

Trame de l'étude technico-économique prévue par la 
circulaire RSDE du 6 janvier 2009 

Obfectifs of utilisation des résuitals de l'étude : 
L'étude technico-ééonomique {ETE) a pour oblectif : 
+ D'examiner sans à priori toutes les techniques visant à prévenir les émisslons de substances 

provenant de l'installation objet de Félude technica économique, les supprimer ou, si cola n'est 
pas possible, à les céduire 

  

- Da fournir fes éléments d'évaluation de l'effcacité et de l'efficience" des tacnniques disponibles. 
Lés études fesñnico-économiques doivent proposer des solutons techniques do réduction des 
flux palluants selon l'état de l'art actuel et l'analyse des spécificités de l'installation en présence. 

- De proposer des solutions dé réduction ou de supprosson de cos substances, argumentées 
techniquement et économiquement, au regard des sofutons réalistes ratenuys et éventuellement 
de létst de la masse d'eau. 

- De permettre aux services de l'inspection d'établir, sur la baso dos propositions de 
l'exploitant, et et; collaboration avec lui, un plan do réduction qui sora intégré dans un acte 
administratif afin de définir, à un niveau géographique pertinent pour altolndre las objectifs de 
quahté du mieu (unité hydrographique, bassin hydrographique, niveau national...) tas actions de 
réduction/supptession qui seront effectivement mises on œuvre sur lo site et lour 
catendrier de mise en œuvre, en cohérence, d'une part, avec la séloction des actions tes 
plus efficaces permettent l'altéinte des obJectifs de bon état dos masses d'eau ot, d'autre 
part, avec log objectifs nationaux de réduction des émissions nationalcs. Commo indiqué 
dans fa note du 27 aviil 2011 (8 4,2), ce travail de l'inspection s'effectuera en lien avec les 
services locaux de la police de Veau ef de l'agence de l'eau, au sein des MISE, et pourra tenir 
compte de l'état de contarnination globate du milieu et de la proportion de la contribution des 

rejets ponctuels à celte contamination [l pourra également s'effectuer sur instruction nationale de 
la DGPR, qui disposera grâce aux déclarations annuelles des émissions de substances 
dangereuses, toutes réglons ol tous secteurs industriels confondus, d'une vision d'ensemble des 
émissions de substancos dangereuses par le raonde industrial, {| est c'air que ce sont alors les 
solutions ayant le meilleur rapport émission âvitaé/céût de 13 réduction qui seront à privi'égier en 
hérarchisent {es efforts en fonction do l'imiportanco des contributeurs et des Impacts régis sur le 
milieu, Par ailleurs, st a mise en œuvre Industrielle d'une solution de traitéinent de réduétion esl 
requise, une étude d'industrialisation doit être menèe dans un sccond temps, en lan étroit avec 
lindustiel afin dé donner des garanties do résultat avant d'établir des prescriplions 
réglementaires, Se‘on fa complexité du dossier, cette étudo pourra Inclure das nasais de (aisabiüité 
{essais en laboratoire voire mise &n place d'un pilote sur sita, sclon les anjaux) 

Wole : Sir progranune d'aclians a déjà été réslisé présisblement à cotta étudo, linsérar on annoxe 
et repréndre les éléments de ce document pour répondre aux parties let fj ci-dossous. 

Constitution de l'étude : 
L'étude remise pat l'exploitant doit comporter dans Uné première parte introductive los èléments flstès 
aux chaplires | à lil ét-dessous avez les tableaux 1 ét 2 remplis {ces deux tableaux sont fournis dans 
un fichier dédié avec un format imposé disnonible sur fe site ho as fnens.rsde.fr). Le cœur de 
l'olude esl ensuite constitué des é'éments présentés dans les chapitres IV à Vi ciaprès. 

L._ Identification de l'exploitant et du sita 

- Non et adresse de Fexplüitant et de l'établissemerit et nom du contact concernant l'étuds 
technco-économique au sein de l'établissement 

- Situation réglementaire : référence et date de l'arrôté préfectoral d'autorisation 

- Fifeclifs 

lLefficience est de rapport entre Le résultat obtem ex les réssources utilisées.  



Version du 13 septembre 301 { 

-… Activité principale du site at réfèrence autx} secteurs d'actvité de ta-etreutaire du 605/09 (et. 
annexe } 

- Site visé par ls direciive Emissions Industriels 2010/75/UE (IED) du 24/11/2010 (anciennèment 
diractiva IPPC) . sl oul pour quelles rubriques (CPE et rubriques de l'annexe 1 de ta Directive, 

I. Identification du miieu ou de Pinstallation destiiataire du réjet 

= Type de rojel : rejets canal.sés vers le réseau {pluvial vi eaux usées), vers une statlon d'épurélion 
collective {STEP}, vers la masse d'eau ou les sois (infütration, épandage, ..) 

- Nom et nalure du nulleu récépleut (rejet direct au milieu naturel ou via une stép collective de 
destinabon} 

- Sirejet milieu naturel quand de sont connus (l'administration pourra être interrogés pour savoir si 
elle dispose de ces éléments) : déblt moyen st débit d'éliagé QMNAS, milieu récepteur final 
déclassé ou non, précisar lets} paramôtre(s) de déclassement le cas échéant et éventuellement 10 
niveau de confiance assacié à la méthode d'évaluation de l'élément de qualité déctaesant 

- Si rejet raccordé à une step colectise, abattement de cette step collective et quand ils sont 
connus, débit moyen et débit d'étagé QMNAS du milieu técépteut final, déclaésé bu not, préciser 
le(s) paramétre(s) de déclassement la cas échéant et éventuellement là niveau de confiance 
associé à la méthode d'évaluaton da l'élément da qualité déctassant. 

HE Identification des substances devant faire l'objet d'études de réduction 
Le tab'eau 1 figurant en annexe 2 doit être rempli selon le madète imposé, 
Note 1 : au doit des substancos séloctionnéos par le blals des cotées ligurant dans la note 

complémentaire RSDE de 27 avril 2011, l'exploitent pourra, sl le juge pertinent, afin de mette en 
évidence les aulres gains où les elfels croisés, inlégrer à l'élite technico-économique toute 
substance quantifiéa lors de la Surveillance initiale. 

Nota 2 : Les substañces déjà traitées dans un éventuel pragremme d'action remis 4 l'inspechan 
préalablement à l'ÊTE doivent 6tre indiquées dans le tabloau 1 roconsant l'ensomble des substances 
faisant l'objet d'éludes de réduction (progranune d'action ot EE). À l'oxceplion des tabloaux ? ot 2, fa 
présente étude ne frite pas das substances pour losqueilos dos actions de réduction sont décidées 
st mises en place aolomment suite à un progremmo d'action, sauf, bion sûr si l'ETE permet d'apporter 
des éléments coniplémentaires 

IV. Analyse technico-économique des solutions envisageables 
Bréatnbulo : celte partio constiltèe des chapitres {V à Vi qui constitue le cœur de l'étude vise : 

— identifier l'origine des substances émises 
— à Idantfier l'ensomb'e des soutons visant à téduiré vére supprimer ls émissions de ces 

substances, à ia source et par le biais de moyens de traitement, 

à évaluer l'enserb'e dé ces solutions en terme de perdormance et de coût, es hérarchiser el 
enfin prèsenter les solutions retenues sous fa forina d'una stratéalo d'action de réduction. 

Pour cela, l'étude devra prendre en compte l'ensemb'e des éléments détaillés ci-après, lo rédacteur 
étant libre de choïsir la méthode (par substance ou par technique ou autre). Seuls sont imposés 
l'organisation en deux partes « origine des substances x ot « identification dés solutions », les 
formats des tableaux et des fiches actions. 

Certaines solutions pourront être moins détailées dés lors qu'il apparaît rapidement qu'elles sont non 
réalisies, Elles devront tout de même êlre identifiées et décrites et les arguments dé leur sbandon 
chérement précisés et quantifiès dans la parte IV. 2. c. Une action non réaliste ast une action connue, 
disponible, quantifiable, chiffreble, mais dont l'application sur le cas étudié est manifestement, 
techniquement ou éconemiquement, impossible. 

* Recherche bibliographique : tes documents utilisés sont intégrés au sein d'une liste numérotée 
à faire figurer en snnexe de l'ETE. li est fait référence à cello biohcgraphie dans fo texte de 
l'étude. 
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Nota : les documents qui pourront êlre ulilisés, & minima, sant isstis dés Sources suivantes : élide da 
branche, étude de canlee technique, bibliographie scientifique, fiches technico-dconomiques INERIS?, 
élude ingénierie, fiches de donnée sécurité, étude spécifique à votre site, BREF? ot conclusions sur 
les MTL" pertinents au regard de l'ackivité, indépendamment des obligations da l'installation au regard 
de ta prise ên conne dés meilleures techniques disponibles HTD 

Des infornstions peuvent êlre accessibles auprés de vas organisations professionnelles, par exemple 
au travers des partenarisls de branche engagés avec les agences da l'oau* où dans les r8sumés 
techniques des BREF, À minima, tne MTD pour laquelle des Informations relatives aux substances 
dangereuses considérées a êté établis dans un BREF {seclorel ou transversal corespandant 4 une 
des activités du site à l'origine d'effluonts aquoux) devra être éludiéa. Pour les siles he relevant pas 
de la Directive IPPCAED, les éventuelles informations relalives aux subslantes dangereuses 
contenues dans le BREF constiuont uno source bibliographique supplémentaire perrnetlant 
d'alimenter la réfiexion au soin de J'ETE, lour miso on œuvre pour ces sites n'étant ni réglemantaire ni 
obligataire, Paur les sites rofovant de la Diroctivé IPPCAED, te poñtionnement des émissions par 

rapport eux niveaux d'émission associés aux MTD pour les substances considérées devra tre étudié 

et arguments {ct. dernière cotonné du tobioau figurant à l'annexe 2). 

æarigine des substances »: doscription das procédés, provenance des 
nyostigations    

Procédés de fabrication, installations divérses on rolaton possibie avec l'émission dé substantes 

dans l'eau {ne pas oublier les uiilités, los voies de transfoit atmosphéddue, les phases transitoires...) 
Examen des fluides au plus prés des procédés {aux mères, lesslves, lavage des sols, bains de 
traitement neufs et usés, ….} 

Fournit fa configuralan des réseaux d'alimentation {précisions sur les caux prélovéos et colloctées : 

eaux de forage, eaux d'alimentation, eaux pluviales, eaux provenant do surface susceptibles d'ätra 
polluëts, effluents de process) et d'évacustion des eaux (séparalif, sélectifs, unitaires) pour préciser 

l'éventuellé contribution des eaux d'alimentation, des eaux pluvinies, des rojote ponctuels, etc. En cas 
de pravenance mulipié, préciser les contributions respectives Vérification des débits, flux et variabilité 
die cas grandeurs dans le temps. Un synoptique des usages de l'eau pourra éventuellement être fourni 
à caite fin 

Recherche sur les matériaux et prédults manipués (matières premères utilisées, consommables, 
embatages, bols traités, peintures, pièces ou produits lavès, prodifts générés par le site ..), En cas 
de provenance multiple, préciser tes contiibutions resgacivés. 

Rappel des éventuels gafis obtenus préalablement à là mise en œuvre du programme d'actlôns el 
des aclions ayant conduit à cas galns. 

Éventuelles perspectives quant aux activitès responsables des rejets pour les cinq aus À verni. 

2. Paie 2: e Examen des solutlons # 
8. Falsabilité technique 
S Inventaire des solutions au plus près de la source où Intégré au niveau do 

procédé, sans a priori, sans ométtre les actons déjà réalsées depuis ta campagne RSDE : 

Réduetion de l'emp'ai de Ia substance 
Subslitution de produit 
Substitution de procédé 
Passage en rejet zéro 

Les fiches twin 
hagrérsdsinertsf 
* Documents européens décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protoction 
de l'isitonnement Chtps#aide ineris frbrefindex bon) 
# Documents distincts des BREF qui vont être élaborès suite 4 l'emrée en vigueur dde ta Directive Emissions 
Industrielles et sûr Hs basé desquels tes VLE seront définies, 
SHuprwvw tesagencesdetean fr et hupsswwineris frirsdo/modelisation ste.phy 

onomiques élaborèes pur FINERIS sont disponibles à paniir du lien suivant 
chaico.php 
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Intégration ou modification au niveau du pracédé 
Réduction de l'entraïñnémient de substances vars l'eau 
Stockage, manipulation des produits 
Traitement de l'air 
Gestion des déchets, collecles sélectives 
Effets croisés (impact eur le rejet d'autre(s) substance(sj ou paramètres polluants (PCO, MES, ele...) 
consommation d'eau, émissions atmosphériques, production de déchets, consommation d'énerg'e, en 
plus'ou en moins, impacts suf l'organisation et la producton, par l'aclion envisagée) 

Pour chaque solution, fournir le descriptif technique, l'efficacité, l'efficience® et la faisabilité. 

o taventaire des sofutions de traitement, sans à priori, sans omettre les actions déjà 
téalisées depuis la campagne RSOË1 : 

Gestion des déchets, collactas sélectives 
Traitement au plus près de l'émission 
Traitement final avant rejet 
Dans le cas de lraïtemant déja an place, descripbon du traitemont et de son efficacité sur laleg 
substance(s) cansidérée(s), possibilité d'évolution pour améliorer catie afficacté et et Incidence des 
solutions complémentaires do traitement éludiéas sur los instalations existantes {notamment 
possibilité d'évolution de l'outil épuratoïre déjà en placo). 
Effets croisés (impact sur le rejet d'autra(s) substance(s) ou paramétres polluants (DCO, MES, 
etc...}}, consemmaton d'eau, transfert vers les émissions atmosphériques, production de déchets, 
consommätion d'énergie, en plus où en moins, impacts sur l'organisation et la production, par l'action 
envisagée), 

Pour éhaque solution, fourair le descriptif technique, l'efficacité attendus (intégrant éventuslement des 
éléments suite À des éssals labaratoires), l'efficience’ et la faisabilité 

o Cas particuller des rafots raccordés 
Noa : tout rejet qui n'est pas déjà raccordé ne peut éfudier celte possibilité conformément au 
paragraphe 2.3 4 de la note du 27/04/11 

Les éléments disponbles sur l'efficacité de la STEP colectre (ndustiels où mite) en matière 
d'élmination dés subétances consitérées pourront ie pris en comple sis sont sclentifiquement 
étayés et an démontrant que les molécules visées sont affectvement dégradées ef non transférées de 
fa phaso aqueuse vars las boues, les éléments les plus pobants étant Bléh'éniendu éeux relatifs À ta 
STEP à laquolte l'industnot ost raccordé. 

L'exploitant démontrera, sur la base do documents ustificatifs fournis par los gostlonnaires de la 
STEP et du réseau abxqueis il ast raccordé, que la rejet dos substancos dangereuses considéré vers 
la STEP permet de garantir un niveau de protoction do l'environnement au moins identique à 
teffcacité d'un traitement in-situ qui aurait pu étre obtenu par la mise. on œuvre de la technique 
réaiste la pus efficace déterminée au 5V de la présente étude et qu'il n'en résulte pas une 
augmentaton inacceptable des charges polluantes dans le milieu récepteur finäl (via l'eau et les 
boues en cas d'épandage). Dans ce ons, 18 choix de ne pas traîter in-situ devra aire l'objet d'une fiche 
action prévue au $V ci-après. 

&. Ealsshilité âconomique 

Coûts (coûts d'investissement et dé fonctionnement sur cinq ans ou une autre durée 4 préciser 
inférieure 4 15 ans} 

Préciser la façan dont I£s calculs de caûls ont êté réalisés (clé de réparbtion si l'investissement a 
plusieuts finalités, amasissement, réduélon des taxes, redevances...) 

  
“ Lefficience est Le rapport entre Le nésultar obheou et les ressources utilisées, Dies éléments qualitatif ct 
Sventuelement quantitatifs (Eke évitée, KViykg svitées..) 4 disponible sont attendus. 
*E'éMetonce est le rappoct entré Le résultat obrenut et Jes resources ntilisées 
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Les coûts demandés peuvent comprendre les coûts individuels “décomposés" suivants : coûls 

d'investissement, coûls liés à Finstallation {procédé ou traitement des rejets}, études et ingénierie du 

projet, achat et préparation du site, construction, tests et mise en service, coûts du capitet moblisé, 

coûts dé démantélement, coûts liés aux équisements entourant f'instellaton, équipements divers 

auxilaires, instrumentation, éventuets équipements de sécurité supnlémentatres randus nécassaras, 

coûts de maintenance et d'exploitation, coût de l'énergie (matériel, utiités (eau, produits chimiques, 

p'êces détachées), eau, évacuation et traitement des déchets), coûts satariaux (y compris la formatlon 

du personnel}, coût lié à la perte de quatilé de production où à la pere de production pendant 85 

travaux de mise en place d'un système de fraltement des substances, vente d'éteclriité où de 

cha'eur, vente d'effluents liquides traités ou de produits chimiques recyclés, valeur de ravente des 

équipements, coûts évités (potentletement sur l'ansembla dés postes de coûts d'exploitation et de 

maintenance), autres bénéfices (économies d'énargle, amäliorätion da la qualité du produit, gain de 

production ….). 

   c. Argumentation pour Identification dos actions réalistes 
étaler sulrant les critères suivants, ayant parti 

- faisabilité technique 

+ faisabilité économique 

+ Association avec le projet Industrial at ses évolutions prévisibles 

Argumentation sur un délai raisonnable dé réalisation 

pour. chaque action, pour l'ensemble des substances concernées par celle action, flux 

sbatlu par substance ou pourcentage d'abattement attendu par substance. 

  

Les actons étudiées devront toutes faire l'objet d'un argumentaire tet qua décrit ci-dessus, 

A la lumière de l'argumentation, {es solutions irréalistes seront écartèes. 

Nota : une action peut s'entendre comme là mise en œuvre d'une technique ou de là combinaison da 

Plusiaurs fachniques pouvant concourir au résulte! annoncé 

V. Réalisation des fiches action pour les solutions féslistes 

Une fiche action par substance est élaboréo suivant le modèle join] 8n annexe 3, en reprenant 

l'ensemble des actions réaïistes 

Wota : Une même action sara reprise dans plusieurs bchos si allé impacte plusieurs Substances 

Des arguments sur la pertinence environnementale au regard de l'importance du fux et de Yoffe; du 

rejet de la substance sur l'état du mieu récepteur peuvent étre pris en compte pour étudier les fiches 

d'action réalistes el choisir parmi celles.el les actions retenues : 

- Pasition par rappoit au fiux adnéssible par le mitieu (10% NGE * GMNAS)} pour chaque substance si 

les données sont disponibles 
- Nivéau de contamination du mileu récepteur par les substances dangereuses : 

«apport en % du flux contenu dans la rejet industriel paur chaque substance par rapport au flux 

constaté dans le milieu pau chaque substance ; 

appoit an % du flux contonu dans le rejet ndustiiel pour chaque substance par rapport aux 

flux issus des rejets quenlfiés et estimés dans le milieu récepteur pour la substance 

considérée (l'origine des données sera précisée: mosures comp'émentaires, base dè 

données nationalës (BDREP* où autre à préciser), Agencos do l'eau, etc} 

- éventuellement, contibulion à la réducton des apporté par comparaison aux sutres 

contributions recensées à l'échella localo ou à l'échaile du bassin nydregraphique al aux 
spports en flux annuets au milieu marin le cas échéant 

Pour les métaux ét métalloiées, pour comparer les émissions du site aux NQË, l'entreprise pourca 

prendre en compte fa biodisponibilité et le bruit do fond gécehimique du mikau pour évaluer l'impact 

réel de ses émissions de métaux et métalloides sur lg milieu cécaptaur 

Enttpiewv cp.ccologle gouv fAREPindex php  
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VI Propositions de stratégie d'action présentant l&s solutions téténues par 
l'industriel et synthèse des gains attendus par rapport à la réduction d'émissions 
do substances dangereuses après mise en œuvre des solutions retenues par 
l'industriel au terne du programme d'action et de l'ETE 

Argumentation complémentaire possible lèe aux contraintes du milieu au regard des arguments 
détailés au SV. 

Synihéso présentant at Justfant les salutions reténues par l'industriel 

Résultat d'abattement globai attendu, esneentration finale et flux final de la substance dans te rejet 
obtenus par la misa en œuvre des actons séléctannées et raisons dus choix, Si dans le chapitre 
précédant on fixe une approche par substance, il s'agit ici de combiner les actions et donc de 
présenter les gains globaux attendus par substance, is sotutan optimale par substance n'étant pas 
forcément l'oplimum pour chacune des substances. 

Synthèse des gains obtenus par rapport À la réduction d'émissions de substances dangereuses après 
mise en ouvre des solutions retenues par l'industriel au tete du progtamime d'actan et dé l'ETE : le 
tableau 2 figurant on annaxe 4 doit êtro rempli selon le modèle imposé 

Position par rapport aux critères de fux absolus visés dans ta hote du 27 avril 2014 qui ont conduit 
prescrire des études de réduction. 

Nota : Les substances déjà traitées dans ue éventuel programme d'action remis préalablement à 
FETE à linspoction doivent ètre indiquées dans Je tablaau ? qui permet d'afficher la synlhôse des 
gains obtenus on tonne do réduction d'émissions de subslances dangereuses aprés mise en œuvre 
des solutions idenbiffiées au terme du programme d'action at de L'ÉTÉ. 

Echéancier possib'e, prenant en compte le cas échéant, la phase do vaïidaton opérationnelle des 
solutions de lraitement identfiées : propositon d'un planning do réalisation dus actions de 
réduction'suppression précisant éventuellement les différentes phasos de réduction/suppression. 

Pour las léchniques où combinaison de techniques retenues par l'industriel at présentées dans ce 
chapitre, la fiche en annexe 5 contenant des éléments complémentaires est à fournir. 
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Annexe 1 
Listes des secteurs d'activité issus de lu circulaire du 5 janvier 2009 

déntourer t& secteur Qu secteur correspondant dans le tableau ci-dessous) 

  

  

  

  

  

    

      

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

          
  

      

  

    

  

      

Mctagr [SECTEURS D'ACTIVITÉ SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 
Î ABAITOIRS = 

#.1Rallinage 
2.2 Dépôts el terminaux pétrôkers 

= 2.3 Industries pétroiéres : sites de mélanges et de 
É INQUSTRIE PETROLIERE condténnémeént de produits pétroliers 

24 1irustriés pétrolières : sites de synthése ou de 
transtatmalon de produits pétroliers {hors pétrochimie) 
4.1 Régroupement, prétraitement ou traitément des 
déchets dangereux 

4 INGUSTRIE QU TRAITEMENT ET DU [3.2 installations de stockage de déchets non dangereux 
STOCKAGE DES DEGHETS 3:3 Unité d'inginération d'orduros ménagères 

3.4 Lavage de citernes 
3.5 Autres sites de traitemont de déchets non dangoroux 
4.1 Fusion du varre 

4 INQUSTRIE DU VERRE 4.2 Gristaleries 
L | L 4.3 Autras actvités 

6 CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ELEGTRICITE 
6 INDUSTRIE DE LA CHIMIE 
TJ. _[FABRICATIGN DE COLLÉS ET ADHÈSIFS 
B FABRICATION DE PEINTURES. 
8. |FABRIDATION DE PIGMENTS ne 
18 INOUSTRIE DU PLASTIQUE 
11 INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC 
15 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES 12.1Ennoblissement 

TEXTILES B'anch'sseres 
1 Préparatan de pâle chimique 

43 INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Peéparatan de pâte non chimique 
19.3 Fabdcalion de papiers/caitons 
14,4 Sidérurgie 
14,2 Fonderis de métaux ferreux 

44 INDUSTRIE DE LA METALLURGIE 14,3 Fonderies de métaux non ferreux 
14.4 Pooduétion éVou transformabon des métaux non 

_ ferreux 
15 INDUSTRIE PHARMACÇEUTIQUE : Formulation galénique de produits phatitageutiques 
16 [INDUSTRIE DE L'IMPRIMÉRIE 

1 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE {Produits d'origine anima'a) 
a 18.1 Activité vinicole 

48 rade d'ou VÉLBISIE) 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits 
. d'origine végétr'e} hors activité vinico'e 

19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DÉS CUIRS ET PEAUX 
20... |INDUSTRIE OÙ TRAVAIL MÉGANIQUE DES MÉTAUX 
21 INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22. [INDUSTRIE DU LOIS ue 
23 INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX RÉFRAGTAIRES 
24. [INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SQUS-PRODUITS ANIMAUX       
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     ions pour fa substance A 

  

Fiche d'a 

Nota : En multipliant les colonnes, on peut Rire appuraître vo comparaison entre les différentes 
actions de réduction pare une mème substinrce. 

  
Action N°1 

Gubsiitution, suppression, recyclage, traitement, 

entévément déchis, autre) 
  
Concentration moyenue annuctie avant action “en jun 
  

Flux annuel Grande de référence définie pour la 
concéniratlon) avant action en g fan 
  

Concentratlon moyente annurlle ou cstiniée aprés 
action en jig/l 
    

Elus annuel estimé après action en g fan 
  

  

  

  

Flux abattu estinié ea g/an Puurcéntage d'ubattentent 

JO NQE* QMNAS 

Apport ait En % du Bux constaté dans ke milieu 

Hilieu   En % dés rejets connus sut le milieu 
récepteur pour la sulistines considérée 
  

Coût d'itvestissement én € 
  

Coût d'investissement en Et abattu 
  
Coûtannuel de fonctionnent (incluant 

Fatsabilité la mainienunce et les taxes) en € 
  5 _ ur : dcanomlne Cuût annuel de fonctionnement en £ég 

abattu 
    

Autres coûts éventuels 
  

  

  es Sconomies réalisées 
  
Autre(s) substance(s) où paramètres polluants (DCO, MES, 

ete…), consommation d'eau, production de déchets, 

consommation d'énergie, en plus où en moins, par l'action 
envisagi 
  

Solution retenue? run retennte par l'industriel 

  
Arguments et raison principale du choix 

  
Date de réalisation possible où échéaneter 
  

  

Commentaires (effets croisés potentiels avec autre(s} 
action(s), nécessité de validation par un essai opératiünnel   technique, te.)   
  

  

‘1 J'amtée de référence pour établir ce ttux est l'année 2004 où une autce annéc de rélèrence à définir si une 
alien vrientèe pour réduire les émissions &e substances dangereuses clairement idéntifiés et dant Fes gains 
peuvent être quantifiés u été menée avunt 2004 

* Pour les coûts de fonctionnement, ceux-ci pourrant être caleuiés sur ne période de $ ans où plus si cette 
périade est inférieure à 14 'ans et ensuite amnualisés pau intégrer Le tableau ci-dessus, Le paragraphe IV.2.h de 
la présent trunc détaitte Les çnûts pouvant être pris en compte dans ces raleuts de faisabilité économique, 
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À Annexe 4: Tableau 2 : synthèse des gains attendus en matière de réduction 

d'émissions de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions 

… identifiées au terme du programme d’action et de ’ETE 

Note: ce tableau de synthèse gui vise l'ensemble de: 

  

  

  
substmces visées par de programme 

d'action gt V'ÊTE reprend également les substances étudiées dans le programme d'action 
pour indiquer les réductions obienies suite à le mise en œuvre des actlons proposées dans ce 
PrOSTHRe, 

    
Nom de Ia|Classement |Pourcentage 

substance en SDF (ou d'abattement 
Yiste 1 de Ia iglobal attendu 
directive 76), | ou obtenu 
SP (ou état 
écalogique) 
au 
pertinentes 

GTS 
abattu 

cn gen 

Flux après 
actlen : la valeur 
du fus prévue 
est elle Inférieure 
au critère absolu 
«étude de 
réduction» dé 1à 
note RSDE du 
270449 ? 

Echéancier passibie® 

  

Date 

débui 
action 

de Date fin 
effective ou 

prévisionnelle 

  saleur | Ouifnon 
  valeur | Ouÿron 
              valeur | Outinun     
  

ous forme de date SMNM/AA 
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Annexe 

technico-écanomique 

Synthèse des éléments relatifs 

Coordonnées de l'étabtissement 
  

echnique(s) retenue(s) par industriel à l'issue de l'étude 

au fonctionnement et aux performances environnementales 

  

  

Nom et adresse do l'exploitant où 
de l'établissemént ot nom du 
contact concerné par l'ÊTE 
  

Activité principale du site et 
référence au(x} secteurs d'activité 
de l'annexe À de la circulaire du 
5101109 
  
Aclivités Wistas par l'annexe | de 
larrëté ministériat du 29/06/2004 
+ classement IPPCU »       
  

{1Ÿ Indiquer « non concerné » si l'établissement n'est pas visé pat les rubriques de celle annexe 

Eléments rolabfs à la tochnique retonuo par l'industriel à l'issue de l'étude tachnico- 
économique qui sera mis en place sur le sito 

Intitulé : 

Type dé technique : 

+ raécordement 
+ installation de traitement de déchats 

- substitution d'une substance dangereuse Q 
- technique intégrèe au niveau du procèdé D 
- technique de traitement des effluents : h 

# interne © 
+ exteme: 

0 
0 

Substance(s} qui a{onti conduit à étudier et retenir la technique : 

Période ou date prévue pour la mise en place de la tachnique : 

  

Description 
Description sucoinct de la technologie (inclure schéma de forctionnement 
ebou vus générale) 
      

Prncipalos 

et performances 
attendues 

  

substances abattues 
Préciser les substances pour lasquelles la technologie ésl miss en œuvre 
afin de réduire laut rejet 
Préciser les autres incidences également oblenues (émissions de potluants 
dans l'eau et dans l'air, évolution des déchets en quantité at dangerosité, 
consommation d'eau. d'énergio, de matères premlères, suppression de 
risques accidenteis….), Préciser des dvantueis gains liés à la production 
(productivité, qualité produ:t..] 

Préciser les performances allendues au niveau de ta léchnque par rappait 
aux substances et paramètres klentifiés ci-avant : 

- concentrations et flux on amont ei en aval de la technique, 
pourcentage d'abattement en résultant 

« fréquences considérées pour l'oblention de ces pertormanées (ex : 
moyenne quotidienne sur prélèvement 24h, mensuelle au 90 
percentiles, maximale on maosure instantanée); ot pourra 
donner également la porfarmance moyenne annuelte attendue 

-__normes dé mesure auxquolies à ast fait référence       

16 
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  - te détit moyen 

Préciser de la méme manière ls performances attendues avant rejet dans 

le milieu naturet ou dans le réseau puñtie et rappeter les performances 

réelles avant installation de 18 technique {préciser l'année d'obtention das 

_ | données et les éléments de ca'eul en cas de présentation de moyennes) 
      

Préciser à Finverse les désavantages de la technique en termes : 

= d'émissions de polluants ou de production de déchels 

  

Etfots croisés - de consommations 
- de dégradation ou de contraintes supp'émentaires au niveau de là 

praduetion es . 

Préciser les paramètres de Toncionnement requis’ débil maximal en 

entrée, température, pH, présence de substances pouvant dégiadet là 

Conditions performancé 

opératoires, limites 
d'application ot Préciser les éventualles conlainiés en termes d'expotaton ét da 

  

restrictions maintenance 
Préciser les dérives potentielles connues de la parfonnance el tes élèmants 

nu | de maïtise en regard 
Préciser. si ta mes en œuvie de 14 lechnique nécessite de remplacer 

installations Finstallatton au le prosédé existant ou bien s'i s'agit d'une moëification de 

nouvelles { l'installation ou du procédé existant 

oxlstantos Préciser les éventuels freins ou leviers à la misé én place de ta technique 

tencombrement...} 
  

  Etéments financiers 

Préciser les coûts d'investissement et de fonctionnement sur 6 ans aù une 

autre durée à préciser inférieurs à 15 ans de la technologie ainsi que tes 

autrés coûts éventuels et 155 éventuelles éconcmies. 

Les coûts demandés peuvent comprendre Îes coûts individueis 

“dééamposés” suivants ; coûte d'investissement, coûts liés à linstalation 

{procédé ou traitérmant des rejets), études etingénienlé du projet, achat et 

préparation di site, edristruction, tests et misé an service, coûls du capital 

mobiksé, coûts do démantélément, écüts Lés aux équisements entourant 

tinstaliaton, équipements divers auxliates, inslomentaton, éventuels   équipements de sécurité supplémentaires rendus nécessaires, coûts de 

maintenance et d'exploitation, coût de l'énergie (matériel, utiités feau, 

produits chimiques, pièces détachées}, sau, évacuatan et traitement des 

déchets), coûts salariaux (y compris la formation du personnel}, coût lié à ta 

perte de qualité de production ou à ta perte de production pendant los 

tavaux de mise en place d'un système de traitement des substances, 

vente d'électricité ou de chaleur, vente d'effuents liquides traités où de 

produits cipmiques recyclés, valeur de revente des équipements, coûts 

évités (potentiellement sur l'ensemb'e des postes de coûts d'exploitation et 

dé maintenance}, autres bénéfices {économies d'énergie, smélioration de 

ia qualité du produit, gain de production ….) 

Préciser la façon dont les cateuis ont êté réahsés (clé. de répartition si 

l'investissement à plusieurs Enattés, amortiséement, réduction des laxes, 

redevances.) 

indiquer te coût {nvestissement+ lanctannement sui 5 ans où plus en 

abattu} 

  
Raisons ayant 

    conduit à Rappeler es raisons principales qui ont conduit l'nduatriet & opter peur la 

sélectionner a technatogie rétanue (ex : coût, taille de l'installation, performance.) 

technologis nanas n 

Référonco indiquet jés rétérences du founisseur (ralson sociale, référence   technoogie….) 
  

  

   




